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ARTICLE 16

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 2, après le mot :

« communiquer »,

insérer les mots : 

« , dans des conditions transparentes rendues publiques, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI vise à renforcer la transparence des communications 
administratives adressées aux entreprises par l’intermédiaire du registre national des entreprises. Le 
dispositif prévu par le présent article permet à l’administration de cibler certaines catégories 
d’entreprises afin de leur transmettre des informations relatives à leurs obligations ou à des mesures 
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de gestion de crise. Il apparaît dès lors nécessaire de garantir la publicité des conditions de mise en 
œuvre de ces campagnes afin d’assurer leur traçabilité et leur contrôle démocratique.


